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Communiqué de presse 
 
 

Conférence Nationale des Finances Publiques 
« Gel des dépenses locales : une mission impossible  » 

 
 

L’ADF, ayant participé à la mise en place de la Conférence des finances publiques le 11 
janvier 2006, a entendu le constat du Premier Ministre concernant l’endettement 
de la France. 
 
Claudy LEBRETON, Président de l’ADF, rappelle que les Départements, comme toutes les 
collectivités locales, ne participent pas de ce déficit. Leur propre endettement est faible 
et encadré par des règles d’équilibre budgétaire strictes. 
 
Claudy LEBRETON réaffirme le rôle et l’efficacité des départements qui représentent une 
chance et une force pour notre Pays mais rappelle également qu’ au nom de l’Etat, ils 
dispensent des prestations et allocations sociales, relevant de la solidarité nationale 
pesant désormais plus de 50 % de leurs dépenses de fonctionnement. 
 
Le Président de l’ADF a fait trois propositions au Premier Ministre  : 
 

1) Une évaluation objective et contradictoire des dépenses publiques des 
départements. Elle définira les conséquences financières des derniers transferts 
de compétences (RMI, handicap, routes nationales, personnels de l’éducation et 
de l’équipement). Cette évaluation mesurera l’effet sur les services public s d’une 
croissance zéro des dépenses locales souhaitée par le Gouvernement 
mais manifestement impossible à mettre en œuvre. 

 
2)  Compte tenu de la situation hétérogène des moyens financiers des départements, 

il faut réfléchir dès à présent à une véritable solidarité financière entre l’Etat et les 
collectivités et entre les collectivités les plus riches et les plus modestes. 

 
3)  Afin d’assurer des ressources pérennes et stables aux départements, il faut enfin 

engager une réforme de la fiscalité locale adaptée à la réalité de nos collectivités 
et à leur spécificité. 
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